
 

DEFENSE DE 

DETRUIRE NOS 

SERVICES 

PUBLICS ! 

 

La santé, les 
transports, 

l'enseignement, 
l'énergie, la poste.... 
Les Services Publics 
sont inscrits dans la 
Constitution. Ils sont 
la propriété de tous 

les citoyens ! 

 

 

 

 
 

 
 

Mardi 20 février à 18h30  

salle orange du Centre Social  

LA TOUR D'AIGUES 

 

Venez participer à leur défense 

et à leur reconquête ! 

 Partageons nos points de vue 

 

 

Collectif de Défense et de Développement des 
Services Publics en Sud-Luberon 

 


